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Liberté = Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE 

Direction des 

collectivités territoriales 
ét de Fenvironnement 

| 'ENVIRONIEMEN autorisant le SICOM BRESME 
ET DE L'URBANISUE à procéder à l’exploïtation d’une nouvelle déchetterie 

rue Edouard Branly à FONDETTES 

  

Affaire suivie par : 
Jean-Marie MILLET 

. #:0247.33.12.47 
fondieties 

N° 17226 
(référence à rappeler) 

Le préfet d’Indre-et-Loiïre, chevalier de la Légion d’honneur, chevalier de l’ordre national du Mérite, 

VU letitre Ier du livre V du code de l’environnement relatif aux instaïlations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

VU  letitre ler du livre IT du code de l’environnement : eaux et milieux aquatiques : 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

VU les décrets modifiant la nomenclature des installations classées : 

VU le récépissé de déclaration n° 13701 délivré le 20 janvier 1993 au SICOM BRESME pour Pexploi- 
tation d’une déchetterie de 2450 m? située rue Edouard Bran/y à FONDETTES :   VU le dossier de demande d’autorisation déposé le 4 octobre 2002, par le SICOM BRESME en vue de lPexploitation d’une nouvelle déchetterie rue Edonard Branly à FONDETTES ; 

VU l'avis favorable de linspecteur des installations classées en date du 15 novembre 2002 ; 
VU l'arrêté préfectoral d’ouverture d'enquête publique du 9 décembre 2002, soumettant la demande déposée par le SICOM BRESME à une enquête d’un mois du lundi 13 janvier 2003 au mercredi 12 février 2003, en mairie de FONDETTES ; | 
VU le dépôt du dossier d’enquête effectué par le commissaire-enquêteur le 11 mars 2003 ; 
VU les avis émis au cours de Penquête publique ; 

VU Les avis des services techniques consultés ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 6 juin 2003 en vue de la présentation du dossier devant le conseil départemental d'hygiène ; 

VU l'avis favorable du conseil départemental d'hygiène, émis dans sa séance du 17 octobre 2D02 ; 

la déchetterie répondant par ailleurs aux aspirations de la population locale ; 

  

que les enquêtes publique et administrative n’ont pas donné lieu à des avis défavorables, 

CONSIDERANT que le projet de la déchetterie de FONDETTES est conforme au plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés ; 

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 

Mél personnel : jean-marie.milet@indre-et-toire.pref.gouv.fr 

loire. pref gouv.fr - Internet : wwn.indre-et-loire. pref.qouv.fr   Bureaux ouverts au 15, rue Bernard Palissy du lundi au vendredi de 9 heures 4 12h 80 et de 18h30 à 16h80 — Fermeture le 1% jeudi matin de chaque mois  
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ARRETE 

Articte À : Le SICOM BRESME, dont le siège social est situé en mairie de LUVNES, est autorisé à 

exploiter une déchetierie sur le territoire de la commune de FONDETTES en zone d'activités de la Haute 

Limougère, rue Edouard Branly, parcelles cadastrées en section ZT, n° 237, 238, 240, 241, 245, 242 (pour 

partie) et 243 (pour partie) d’une superficie de 3480 m° hors espaces verts. 

Article 2 : Conformité de l'installation à la demande d'autorisation 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 

. documents joints au dossier de demande, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à 

son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier initial, doit être portée, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet. 

Article3: : Nature de l’activité 

  

L'activité projetée par le SICOM BRESME relève des rubriques de la nomenclature des 

installations classées suivantes :. 

  

  

  

  

        
    

Rubrique Intitulé de Pactivité Caractéristique du projet | Classement 

Déchetterie aménagée pour la collecte des | 

2710.1° encombrants, matériaux ou produits iriés et| Superficie : 3480 m° hors Autorisation 

apportés par le public. La superficie étant espaces veris . 

supérieure à 2500 m° 

1432 Stockage de liquides inflammables 0,525 m° Non classable 

1530 Dépôt de bois, papier, carton où matériaux D10 m Non classable 

combustibles analogues 

Article 4 : Déclaration des accidents et incidents 
  

    

| Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 

prévisible, de porter aïteinte aux intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, est déclaré, 

dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées en précisant les effets prévisibles sur les tiers 

et l’environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de 

modifier l’état des installations où a eu lieu l’accident où lincident tant que l'inspection des installations 

classées n’a pas donné son accord. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte 

tenu de lPanalyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis 

sous 15 jours à l’inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

Articles : Finplantation - Aménagement 

5,1 - Règles d'implantation 

L'ensemble des installations de la déchetterie (quai, voiries, bâtiments, zones de stockage, 

parkings, postes de lavage...) doit être implanté à une distance d'au moins deux mètres des limites de 

propriété, sauf celles séparant de la voie publique.    



Les déchets ménagers spéciaux peuvent être accueillis : 

- soit dans des locaux spécifiques conformes aux dispositions du paragraphe 5.4, 

- soit sur une aire spécifique comportant un ou plusieurs casiers, bennes ou conteneurs 

distante d'au moins 6 mètres des limites de propriété. Lo 

5.2 - Clôture - Intégration dans le paysage 

, La déchetterie est clôturée de façon à interdire l’accès à toute personne ou véhicule en dehors 

des heures d'ouverture. # 

Pour l’ensemencement, la végétalisation et la plantation de nouveaux atbres et arbustes, 

”_ seront employés uniquement des espèces locales. | 

__ L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 

L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

5,3 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

5.4 - Comportement au feu des bâtiments 

| Si les déchets ménagers spéciaux sont accueillis dans des locaux spécifiques, ceux-ci doivent 

présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers haut coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible, . 

.- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

- matériaux de classe MO (incombustibles). 

a Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 

autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 

… système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. | 

5.5 - Accessibilité 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne 

” pas perturber la circulation sur la voie publique attenante. 

Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie-engin. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteur 

équipé. Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elles est équipée de 

dispositifs destinés à éviter la chute d'un véhicule en cas de fausse manœuvre. 

5.6 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, le local de stockage des déchets ménagers 

spéciaux doit être convenablement ventilé pour éviter tout risque d'atmosphère explosible, Le débouché à 

l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Si les déchets ménagers spéciaux sont stockés sur une aire spécifique et non dans un iocal 

conforme aux dispositions de l'article 5.4, celle-ci doit être aménagée afin d'éviter tout écart de température 

susceptible de créer un danger supplémentaire d'incendie ou d'explosion.    



      

5.7 - Installations électriques 

| Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

5.8 - Rétention des aîres et locaux de travail 

| Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 

- l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de 

façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement, pour cela un seuil 

surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou 

locaux. Les produits recueillis sont traités conformément aux points 8.5 et 10. 

5,9 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit 

être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés 

-de limiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 

‘maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 

égal à 250 litres, admis au transport, Je volume minimal de‘la rétention est égal sait à la capacité totale des 

récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 

litres si cette capacité excède 800 litres. 

. La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 

J'action physique et chimique des fluides. 11 en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être 

maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 

ensemble ne doivent pas être associés à la même capacité de rétention. 

La zone de stockage des déchets ménagers spéciaux est conçue de façon à ce qu'ils soient abrités 

de la pluie afin d'éviter toute accumulation d'eau dans la cuvette de rétention, 

_ Axticie6:. Exploitation - Entretien 

Les populations des communes suivantes sont concernées par la présents déchetterie : 

FONDETTES, LUVNES, AMBILLOU, PERNAY, SAINT-ETIENNE-DE-CHIGNY, SAINT-CYR-SUR.- 

LOIRE et LA MEMBROLLE-SUR-CHOYSILLE. 

6.1 - Déchets admissibles 

Les catégories de déchets et matériaux admissibles à la déchetterie sont les suivantes : 

- les encombrants, 

- les métaux ferreux et non ferreux, 

= les papiers-cartons, 
- les gravats,    



= les déchets verts, 

- le bois, 
- le tout venant non recyclable, 

=.  Jeverre, 

- les plastiques, à 

- les huiles de vidange, pe à L 

- les huiles alimentaires, 

- les batteries, 

= les piles 
- les déchets ménagers spéciaux 
- les déchets industriels banals. 

6.2 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits stockés dans l'installation. 

6.3 - Contrôle de l'accès 

En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. 

: Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des matériaux, objets ou produits acceptés 

conformément au dossier de demande, sont affichés visiblement à l'entrée de la déchetterie. Un dispositif 

permanent d'affichage et de signalisation informe le public sur les modalités de circulation et de dépôt. 

ii Les panneaux de signalisation, de danger et d’interdiction seront limités à ce qui est exigé, en 

évitant les panneaux de trop grande dimension où de couleurs trop vives. 

6.4 - Apport des déchets ménagers spéciaux 

L'acceptation des déchets ménagers spéciaux est subordonnée à la mise en place d'une structure 

d'accueil capable d'assurer une bonne gestion de ces produits. Tout apport de déchets ménagers spéciaux fait 

l'objet d'une surveillance particulière. A l'exclusion des huiles et des piles, ces déchets sont réceptionnés par le 

personnel habilité de la déchetterie qui est chargé de les ranger sur les aires ou dans les locaux spécifiques de 

stockage selon leur compatibilité et leur nature, Ils ne doivent, en aucun cas, êtres stockés à même le sol. 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l'objet d'une surveillance par des moyens 

proportionnés aux risques et à la taille de l'installation. Dans tous les cas, les locaux ou aires de stockage des 

déchets ménagers spéciaux doivent être rendus inaccessibles au public (à l'exception des stockages d'huiles et 

de piles). Pour les huiles usées, une information notamment par affichage à côté du conteneur, aflirera 

l'attention du public sur les risques et sut l'interdiction formelle de tout mélange avec d'auires huiles. 

Les récipients ayant servi à l'apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les 

aires de dépôt et de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d'assurer 

un stockage correct de ces récipients, notamment pour ce qui concerne les huiles de vidange. 

6.5 - Autres déchets 

Les déchets autres que les déchets ménagers spéciaix peuvent être déposés directement par le 

. public dans des bennes, casiers où conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets. 

6.6 - Connaissance des produits - Mfiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation. L'affectation des différents    
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bennes, casiers ou conteneurs destinés au stockage des déchets doit être clairement indiquée par les marquages . 

| ou des affichages appropriés, les réceptacles des déchets ménagers spéciaux doivent comporter, s'il y a lieu, un 

système d'identification des dangers inhérents aux différents produits stockés. 

6.7 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les bennes, casiers ou conteneurs doivent être 

conçus pour pouvoir être vidés et nettoyés aisément et totalement. 

L'exploitant veille à la mise en état de dératisation de l'installation. 

6.8 - Registre 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature, la quantité et la destination des déchets 

stockés et évacués vers des centres de regroupement, de traitement ou de stockage autorisés. Cet état est tenu à 

la disposition permanente de l'inspecteur des Installations Classées. A cet état sont annexés les justificatifs de 

l'élimination des déchets (à conserver 3 ans). 

. 6.9- Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 

contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personnes compétente. La périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenü des rapports relatifs aux dites 

vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Article 7: Risques 

7.4 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

-conformes aux normes en vigueur, notamment : 
= d'un ou de plusieurs appareïls d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 

‘implanté à 200 mètres au plus de l'installation, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc... d'une 

capacité en rapport avec le risque à défendre, 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un 

risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les 

agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

produits stockés, 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et Ge secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

7.2 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières stockées, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 

sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 

. maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

_ atmosphères explosives où émanations toxiques). Ce risque est signalé.    



anti-retour. 

7.3 - Matériel électrique de sécurité 

Dans la zone de stockage des déchets ménagers spéciaux, les installations électriques doivent 

être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, elies doivent être entièrement 

constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de cette zone 

où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une 

.. courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité 

- industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer 

une explosion. 

. 7.4 - Interdiction des feux 

Il est interdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque dans et à proximité des 

‘stockages de déchets ménagers spéciaux et de produits combustibles. Cette interdiction doit être affichée en 

limite de ces zones en caractères apparents. 

7,5 - Consignes de sécurité 

| Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant Îles modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

= les précautions à prendre dans la manipulation des déchets industriels spéciaux, 

eu l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones prévues au point 7.4, 

= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

Lau se
 Article 8 

8.1 - Prélèvement 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres ét aux exercices de secours, 

| et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

8.2 - Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour lmmiter la consommation d'eau. 

8.3 - Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées 

des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. : 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux de ruissellement et l'accumulation 

des eaux pluviales à l'intérieur de la déchetterie. 

Les eaux pluviales collectées sur l'installation ne peuvent être rejetées qu'après passage dans un 

décanteur-déshnileur dont la capacité sera dimensionnée en fonction des volumes d'eau susceptibles d'être 

recueillis, même en situation exceptionnelle sur l'installation.    



    

3 

.8 

| Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et 

aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantilions. 

8.4 - Valeurs limites de rejet 

. Les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant 

de respecter sans dilution les valeurs limites suivantes avant rejet au milieu naturel : 

pEi (NET 90-008) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux) 

température < 30°C 
matières en suspension (NTF 90-105) < 100 mg/l 

DCO (sur effluent non décanté} (NFT 90-101) < 300 mg/l 

DB05 (eur effluent non décanté) (NFT 90-103) < 100 mg/l 

hydrocarbures totaux (NFT 90-114) < 10 mg/l 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée 

ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

8,5 - Interdiction des rejeis en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans un nappe soutetraine est 

interdit. 

8.6 - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de 

récipient, cuvette, etc….), déversement de matières dangereuses dans le milieu naturel. 

Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues au 

point 8.3 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues à l'article 10 ci-après. 

- 8.7 - Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

Article9: Prévention de la pollution de l'air et des odeurs 

Les installations doivent être exploitées de manière à éviter l'émission de poussières et d'odeurs. 

En particulier, les déchets fermentescibles seront évacués aussi rapidement que nécessaire. 

Article 19: Déchets 

10.1 - Déchets résultant d'un déversement accidentel 

Les déchets résultant d'un déversement accidentel doivent être élitainés dans des installations 

autorisées sauf pour les effluents respectant les conditions de l'article 8.4. L'exploitant doit être en mesure d'en 

justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être annexés au registre prévu à l'articie 6.8. 

10,2 - Brûlage 

Le brûlage est interdit. 

  

   



    
10,3 - Traitements particuliers 

Il est interdit de procéder dans l'installation à toute opération de traitement des déchets, sauf 

broyage des déchets d'élagage. 

Tout transvasement, déconditionnement, reconditionnement, pré-traïtement ou traitement de 

déchets ménagers spéciaux est interdit dans l'enceinte de la déchetterie, à l'exclusion du transvasement des 

- huiles. 

Tout emballage qui fuit sera placé dans un récipient où un autre emballage approprié. 

: Si la récupération des chlorofluorocarbures contenus dans les réfrigérateurs apportés est 

pratiquée, elle doit être effectuée dans des conditions garantissant l'absence de rejet de ces produits dans 

l'atmosphère, 

10.4 - Evacuation des encombrants, matériaux ou produits 

Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents casiers, bennes et conteneurs est 

réalisé périodiquement par l'exploitant. Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations 

de valorisation, de traitement ou de stockage adaptées et autorisées à les recevoir. En particulier, les déchets de 

jardin doivent être évacués au moins chaque semaine (les grosses tailles et élagages d'arbres peuvent toutefois, 

_ s'ils sont séparés, être stockés plus longtemps s'ils ne donnent pas lieu à des nuisances olfactives) et, si les 

papiers, cartons et textiles ne sont pas stockés à l'abri de la pluie, ces produits doivent être évacués au moins 

une fois par mois. Les déchets ménagers spéciaux sont évacués au plus tard tous les trois mois. 

. Les quantités maximales de certains déchets ménagers spéciaux susceptibles d'être stockés dans 

la déchetterie sont fixées de la façon suivante : 

= 150 batteries, 
= 20 kg de mercure, 
- 3 tonnes de peinture, 

- 5 tonnes d'huiles usagées, 
- 1 tonne de piles usagées, 

- 1 tonne au total d'autres déchets. 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité exclusive de l'exploitant, 

Les documents justificatifs de cette élimination doivent être annexés au registre prévu au point 6.8. 

Article 11: Bruit et vibrations 

11,1 - Valeurs limites de bruit 

. Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du 

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en lPabsence du bruit 

__ généré par l'installation) ; 
- zones à émergence réglementée : 

_#  lPintérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la 

déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasse), 

= les zones constructibles définies par .des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 

publiés à la date de la déclaration, 

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 

date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leur parties    
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extérieures éventuelles les plus proches (cour jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 

immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 

Pour les installations existantes, la date de Îa déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus 
des zones à émergence réglementée par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne 
puisse être à l’origine de bruits iransmis par vois aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voismage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l’origine, dans les 

| . zones à émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 

  

” tableau suivant : 

  

  

        

Niveau de bruit ambiant existant : | . 
dans les zones à émergence Emergence admissible pour la Emergence admissible pour le 

réglementée (incluant Le brut + de période allant de 7 h à 22 h, sauf | période allant de 22 h à 7 h, ainsi 
s8 l'installation) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35-et inférieur ou égal | P à 45 dB (A) ë 6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

De plus, le niveau de bruit en lirnite de propriété de linstallations ne devra pas dépasser, 
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, 
sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 
1.9 de l’annexe de l'arrêté du 23 janvier 1977 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 

. les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée 
. d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 

périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques 
différentes, sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations 
devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

11.2 - Véhicules — Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l’intérieur de l’installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 

leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc...) gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d’accidents, 

Article 12 : Remise en état en fin d'exnloitation 

12.1 - Elimination des encombrants, matériaux ou produits en fn d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations 
dûment antorisées.    
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12.2 - Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 
nettoyées, dégazées ou le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide 
inerte. 

Article 13 : Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au triburtal administratif (article L.514-6 du code de 
l’environnement) : 

=, par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où 
_ ledit acte a été notifié ; | oo 

.- . par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

‘ raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les 
intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter 

de là publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin 
d’une période de deux années suivant la mise en activité de l’installation. 

      
Article 14 : le secrétaire général de la préfecture, le maire de FONDETTES, l'inspecteur des installations 
classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 

‘ au pétitionnaire.. | | : 

Fait à Tours, le 30 juin 2003 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

Signé Eric PILLOTON 

Pour ampliation, 
l’adijointe au chef de bux 

    

   Frédérique BOURSA 

   


